
PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE

Vu la loi n'

vu

vu

vu

DÉCRETN"2017- 526 du 15 novenbre 2017

autorisant Monsieur Oagbédii Wandrille

Gauthier Vital ALOWANOU à renoncer

à la nationalité béninoise

LE PRÉSIDENI DE LA RÉPUBIIQUE'

CHEF DE L'ÉTAT.

CHEF DU GOUVERNEMENI,

90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

la loi n'65-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité béninoise ;

le décret n" 2TZ|PC|MJL du 11 aott 1965 fixant les modalités

i:roprüàti"n du code de la nationalité béninoise ; -
la décision portant proclamàtion' t" 30 mars 2016 par la Cour

constitutionnelte, oes resuiil'tsîennititt de l'élection présidentielle du 20

mars 2016 :

vu le décret n' 2017-506 du 27 octobre 20'17 portant composition du

Gouvernement ;

vu le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des

ministères ;

vu le décret n" 2016423du 20iuillet 2016 portant attributions' organisation

et fonctionnem""t i'-üitittài" out Affaires Etrangères et de la

CooPération ;

vuledécretn"2ol642sdu20juillet20l6portantattributions,organisation
et fonctionnement ou ùin[tire de la Justice et de la Législation ;

vu la lettre en date à ;;;;; (Allemagne) du.07. iuillet 2017 de Monsieur

Dagbédji wanarlre à"ai'ir'ïLt vit"j Àlownruou et l'ensemble des

"r, iffi:t iliîTto"'o" des sceaux' Ministre de la Justice et de la

Législation'

le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 08 novembre 2017 
'

PRASG2CG

nÉpuaLtoüË ou aÉHtH
Fratemité - Travail _ Ju§üce

L

@



Article premier

Monsieur Dagbédii Wandrille cauthier Vital ALOWANOU, de nationalité

béninoise, néleZ2juillet 1983 à Cotonou (Bénin), fils de Bernard ALOWANOU et de

VictorinecAPo-cHlcHl,estautoriséàrenonceràlanationalitébéninoise.

Article 2

LeprésentdécretneportepasatteinteàlavaliditédesactesposésparMonsieur

Dagbédji Wandrille Gauthier Vital ALOWANOU' ni aux droits acquis par les tiers

antérieurement à sa publication, sur le fondement de la nationalité béninoise de

l'intéressé.

Leprésentdécretquiprendeffetpourcompterdeladatedesasignatureserapublié

au Journal officiel de la République du Bênin'

Fait à Cotongu, le 15 novembre 2071

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'État, Cnef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Garde des Sceaux, Ministre de

la Justice et de la Législation,

Joseph DJOGBENOU

Le Ministre des Affaires Etrangères

et de la CooPération'

JbsePh DJOGBENOU
Miniske intérimaire
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Article 3


